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?Montreal, December 17, 1990

Dear Sir,

1 have the honour ta refer ta the offer by dhe Goverment of Canada ta hast dte
Secretariat of the Interim Multilateral Fund for the Implementatian of the Mantreal Protocol an
Substances that Depiste the Ozone Layer <horeinafter referred ta as "The Fund Secretarlat«l
together wvith the offer ta caver any additional caste of locating and operating the Fund Secretariat
in Canada, relative ta the cati associated with UNEP Headquarters and to adjust these cati on an
annual bais.

Thé Intérim Multilateral Fund for Onc Implementation of the Mantreal Protacci an
Substances dma Deplete the Ozone Layer <hereinafter referred ta as the Multilateral Fund) was
established by Decision 1l/B af thc Parties ta thc Montralt Pratold et thor Second Meeting held In
London in June 1990. Thé Multiateral Fund will be administered by Uic Executive Direcor of
UNEP in accordance wiîth Uic United Nations Financial Rules and Regulatians. fi will b. made
operative by thc Executive Cammîttee from 1 January 1991 for a three-year period or until such
time as the Financli Mechanismn contemplated by thc amendmnenit ta Article 10 of Uhe Montreal
Protacol is estabiehed.

With thc prisant latter, 1 wvish ta seek yatw Government's understanding dthe
provisions of the Convention on Uic Privileges and Immunities of the United Nations, adopted by
Uic General Assembly an 13 February 1946, shall be applicable mnutatis mutandis ta Uic promises
of thc Fund Secretariat its activities in Canada, as well as ta members of the Fund Secretariat. It
is furth.r understaad that. shauld Uic United Nations and thc Government of Canada daim it
necessary, mars detailed arrangements may b. agreed upan between the United Nations and the
Government af Canada et thé requait of either party.

Hia Exccflency
Mr. Charles Joseph Clark
The Secetary of State for Extemal Affaire
Deparinient of External Affair
Canada



Motntréal, le 17 ddoe"tre 1990

(Traduction)

Monsieur,

J'ai l'honneur de ma reporter à roffie du gouvernement du Canada <faccueillir le
Secrétariat du fonds multilatéral provisoire qui est chargé de la misteon oeuvre du Protocole de
Montréal relatif à dec substances qui appauvrissent la couche d'ozone <c-après appelé le
«Secrétariat»). J'ai également l'honneur de rappeler que le Canada a offert d'asumer les coctu
supplémentaires Ués à rikutalletion et au fonctionnemrent du Secrétariat au Canada pour ce qui est
des coôta asociésil radministration centrale du Programme dec Nations Unies pour
renvironnement IPNUE) et de réajustr ces coùts chaque année.

le fonds multilatéral provisoire dectiné à la miséean oeuvre du Protocole de Montréal
relatif & des substances qui appauvrissent la couche d'ozone <cl-après appelé le «Fonds
multilatéral») a été créé en exécution de la décision N118 adoptée par lec Parties au Protocole lors de
leur deuxième réunion tenue à Londres, en juin 1990. Le directeur exécutif PNUE asurera le
gestion du fonds multilatéral conformément aux règlements de gestion financière des Nations
Unies. Le Comité exécutif mettra le Fonds multilatéral en vigueur à compter du la janvier 1991
Pou une période de trois ans ou jusqu'à e que rarticla 10 du Protocole soit modifié de manière à
donner effet au mécanisme de financement envisagé.

Par la présente, je sollicite rassurane que votre gouvernement appliquera smutati
mutanidis aux locaux du Secrétariat. à ses activités au Canada et à ses membres les dispositions de
la Convention sur les privilèges et Immunités dec Nations Uni"s adoptée par l'Assemblée générale le
13 février 1946. Il est également entendu que ai les Nations Unies et le gouvernement du Canada
le jugent nécessaire. Us pourront conclure des ententes plus détaillées à la demande de rune ou
l'autre des parties.

Son ~emmlence
Monsieur Charles Josephi Clark
Io Secrétaire d'État aux Affaires ext&leUreS
Minîstltr des Affaires extérieures
canadA



1990 No. 38 4

1 further propose that upon recsipt of Vour Government's confirmation in writong 0f

the above, this exchange of lettars shaed constituta an Interim Agreement between the United
Nations and the Govermnent of Canada regarding the logal statua of the Fund Sectaanat in
Canada.

Accept. Sir, the assurances of nWighest consideration.

M afa K. Toiba
Eoc Diroctor.UNEP

Acting on b.ha of the Unlted Nations



1990 N° 38

Je propose en outre que, dès réception de la confirmation écrite de votre
gouvernement, cet échange de lettres serve d'entente provisoire entre les Nations Unies et le
gouvernement du Canada en ce qui concerne le statut juridique du Secrétariat au Canada.

Veuillez accepter, Monsieur, l'assurance de ma plus haute considération.

(signé)

M>stafa K. ¶Tlba
Directeur exécutif, PNE

Agissant au nom des Nations Unies
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MONTREAI.. Ouebec
Docembrql 1990

No. JLA- 100

Sir,

1 have th@ hanour ta roeri ta yaut letter of today's date addresssd ta the SeCretary

of Stat for Extornal Affaire, the Rlght Hanouribl, Joe Clar whec reada us foflaWS:

<see Note froe the United Nations Envfromient Progran of Deoeaiter 17, 1990)

I have the honour to canfkum that these proposais aVO acceptable ta the Gavernmen

of Canada. Accordingly, your latter together with this reply. which la authentic ln English aSM

French, shafl constitute an Agreement between the Govemment of Canada and dma United Nations,

effective 17 December, 1990.

TéHonourable Robert R. de Cotret c.C., M.P.
Minister af thé Envlronmen

FOR THE GOMERMENT 0F CANADA

Mr. Mostafa K. Toiba
executive Director
UJnited Nations Enviranmnt Programme
Montreal, Ouebec
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MONTRÉAL, Ouébec
No. LA. 100Le 17décembre 1990

Monsieur,

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre de ce jour adressée au secrétaire d'État

aux Affaires extérieures. le très honorable Joe Clark. qui se Irait comme suit en français:

('jDir la Nbte du pxvgrafm des Nations Unies po~ur i 'envirmineent du 17 ddcaxbre 1990)

j'ai l'honneur de vous confirmner que ces dispositions sont acceptables au

Gouvernemnent du Canada. En conséquence, votre Wetr ains que la présente réponse dont les

versions française et anglais@ font également fol, constIuent entre be Gouvernment du Canada et

rOrganisation des Nations Unies, un accod qui prend effet be 17 décembre 1990.

Veuillez agréler. Monsieur le Directeur exécutif, l'expression de nm sentiments

distnués.

L'Honorble Robert R. de COtrt C.P., Député
POUR LE GOUVERNEMENT DU CANADA

M Mostfai K. Toiba

Organistio des Nations Unies
Montréal, Québec
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